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Placement AMUNDI 
PEE et PER COL

 
  
  

A la demande de la CFDT, la Direction a chargé la société AMUNDI 
de nous proposer de nouveaux fonds communs de placements pour des 

niveaux de risques associés équivalents. 
 

En effet, certains fonds actuels, surtout le fonds obligataire, 
présentent des performances en deçà de la moyenne des fonds d’une 

même exposition et pour un même niveau de risque. 
A l’issue de cette négociation, il a été décidé que certains fonds 

seront conservés et d’autres remplacés avec de meilleurs rendements 
sur des moyens/longs termes. 

 
De plus, afin d’élargir les horizons de placements possibles pour 

chacun d’entre nous, 2 nouveaux fonds seront introduits dans notre 
système Epargne Salariale et Retraite. 

 
La Direction s’est engagée à une communication conjointe avec 

AMUNDI. 
 
 

 
 

 

 

 


